MAISON DES ASSOCIATIONS DE RAPATRIES»
16 RUE BAVASTRO - 06300

REGLEMENT PARTICULIER

Les locaux de la Maison des Associations de Rapatriés sont destinés a recevoir
exclusivement les associations de Rapatriés d’Afrique du Nord et de Harkis.

Les bureaux étant partagés par plusieurs associations par roulement, les
plannings d’occupation desdits bureaux sont gérés par le personnel municipal,
conformément au réglement intérieur des Maisons des Associations.

HORAIRES D’OUVERTURE

La Maison des Associations de Rapatriés de la ville de Nice est ouvert :
e du mardi au vendredi de 9h00 a 17h00

e |es horaires peuvent étre modifiés, étendus ou restreints en
fonction de la demande

e du 15 juillet au 15 aodt : fermeture annuelle

Service de la Vie Associative
Maison des Associations de Rapatriés
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